


















●

●

●









∑
∑





Décroissance des encaissements des recettes publiques par 
chèque : une baisse de 15 % entre 2024 et 2025

Comparés aux autres moyens de paiement, les encaissements 
par chèque représentent en 2025 :
● 4 % des encaissements en nombre (33,2 M de chèques)
● 1 % des encaissements en montant (10 Mds €)



Situation qui résulte des actions de l’ensemble des services de 
l’État chargés du recouvrement afin de :

●  Promouvoir des solutions d’encaissement alternatives au chèque
●  Sécuriser les encaissements
●  Rationaliser les moyens de paiement

Dans ce contexte, la décision a été prise de mettre fin aux 
encaissements par chèque à horizon 2028 avec une étape clef 
en 2027 :

● Fin du traitement industriel des chèques à la DGFiP
● Non renouvellement du marché d’externalisation du traitement des 

chèques en juin 2027



Les grands principes du plan de fin du recouvrement des 
recettes publiques par chèque :

● Dès 2026, limitation très forte de l’usage du chèque pour le 
recouvrement des recettes publiques auprès des usagers

● Mobilisation de l’ensemble des services, relais et partenaires 
territoriaux afin d’accélérer la tendance baissière du chèque d’ici 
2027 en orientant massivement les entités offrant encore ce 
moyen de paiement vers des solutions de paiement 
dématérialisées.

● Objectif de limiter au maximum le volume de chèques restant fin 
2027 afin de ne pas pénaliser les services de la DGFiP qui 
devraient les encaisser manuellement

● Un important dispositif de communication nationale sera décliné 
au plan local afin de sensibiliser les usagers à la fin des paiements 
par chèque



Les actions engagées au niveau national à relayer au plan local :

Les actions ont été prioritairement engagées sur le secteur public local 
et hospitalier générateur de 80 % des chèques encaissés à la 
DGFiP en 2025 (soit 26,5 millions de chèques incluant les 10,5 millions 
de chèques des clients déposants de fonds au Trésor), à savoir :

● La mise en ligne des factures du secteur public local émises par 
Hélios dans « mon espace finances publiques » depuis décembre 
2025 afin d’inciter les usagers à payer en ligne

● La modernisation de l’offre de paiement en ligne de la DGFiP (PAYFiP) 
pour absorber davantage de paiements

● L’élargissement de l’offre de paiement en ligne au virement simplifié à 
l’été 2026 (sans coût pour les collectivités locales)



Les actions engagées au niveau national à relayer au plan local :

● Retrait progressif de la référence au chèque sur l’ensemble des 
factures et documents de poursuites édités par la DGFiP (à compter 
de fin 2026 et 2027)

● Expérimentation d’une solution de paiement par lien de paiement (se 
dénouant par un virement simplifié) pour les régies des collectivités 
locales qui ne disposeraient pas de solution de paiement en ligne

● Encouragement des collectivités locales à recourir au PES ASAP XML 
pour l’édition de leurs factures à la DGFiP au 1er janvier 2027 et 
réflexions engagées pour le rendre obligatoire

● Raccordement automatique des collectivités locales gérées dans 
Hélios à PAYFiP à horizon 2028 pour les solutions gratuites de 
paiement (virement simplifié et prélèvement)

● Mobilisation des éditeurs informatiques des collectivités locales 



Un dossier qui repose sur un engagement collectif qui implique de 
mobiliser les relais et partenaires locaux :

● Action de l’ensemble des services des finances publiques en contact 
avec les usagers ; relais également des services des collectivités 
auprès de leurs usagers

● Rôle des partenaires locaux qui doivent se saisir de la démarche et 
promouvoir les solutions de paiement alternatives au paiement par 
chèque : préfecture, associations d’élus, directions financières des 
collectivités locales…

● Objectif de construire collectivement, sous l’impulsion des services 
des finances publiques, un plan de décroissance massive du chèque 
sur la période 2026-2027 en intervenant prioritairement auprès des 
entités publiques pourvoyeuses de chèques : les collectivités locales 
et leurs régies dont 35 000 ne proposent pas de paiement 
dématérialisé à l’heure actuelle



Les solutions pour ces collectivités

● Adhésion au PES ASAP
● Rationalisation du nombre de régies
● Accompagnement à la dématérialisation des paiements en ligne 

(solution de lien de paiement) et en proximité par carte bancaire

En marge des actions de communication nationales grand public, 
un kit de communication dédié aux usagers du secteur public 
local est dès à présent disponible sur le site collectivites-
locales.gouv.fr

● Flyers sur les solutions d’encaissement des recettes publiques locales
● vidéo sur le virement référencé
● Affiches à destination des usagers des collectivités locales
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